




 

REPUBLIQUE FRANCAISE 
Canton de Ceton – Arrondissement de Mortagne-au-Perche 
Val-au-Perche réunit les communes historiques de Gémages, L’Hermitière,  
 Mâle, La Rouge, Saint-Agnan-sur-Erre et Le Theil-sur-Huisne 

 
 

  Page 1 sur 5 

Règlement du challenge sportif de Val-au-Perche 
 

Par l’acceptation de ce règlement, le participant à ce challenge : 

- reconnaît avoir pris connaissance du règlement de l’événement et en accepte l’intégralité des 
articles suivants, 

- réalise l’engagement qu’il prend en participant à ces épreuves, 

- reconnaît être apte à fournir des efforts physiques, 

- s’engage à participer à cette aventure dans un esprit sportif d’entraide et de respect, tout en 
faisant son maximum pour coopérer avec l’organisation de l’événement.  
 

ARTICLE 1 : organisateurs 

La ville de Val-au-Perche, co-organisatrice, avec ses associations sportives proposent un challenge 

sportif : il se déroulera à Val-au-Perche, autour du Gymnase Bernard Lebranchu. Cet évènement 

convivial vise à rassembler un large public familial autour d’une pratique sportive et ludique.  
 

ARTICLE 2 : conditions de participation 

Basé sur la convivialité et le plaisir de l’effort sportif partagé le challenge sportif, il est accessible à 

tous et ouvert à toutes personnes physiques, mineures (âge requis : 6 ans) et majeures, licenciées 

ou non. Chaque équipe doit comporter au moins un adulte majeur. Pour les enfants, une 

autorisation parentale sera demandée.  

 

ARTICLE 3 : inscription  

L’équipe doit être formée de 5 personnes mixtes ou non (au moins 1 adulte dans chaque équipe). 

L’équipe devra porter un nom et déterminer un capitaine. Le nombre d’équipes est fixé à 20 au 

maximum. Le nombre maximum d’équipes est susceptible d’être modifié à tout moment par les 
organisateurs. Les inscriptions sont prises, via un formulaire d’inscription, disponible en mairie ou 
sur le site internet valauperche.fr : les inscriptions sont ouvertes jusqu’à 15 jours avant le challenge 

(aucune inscription sur place). Les organisateurs se réservent le droit de modifier, d’annuler ou de 
reporter l’événement en cas de force majeure, de survenance d’un évènement susceptible de nuire 
à la sécurité des participants ou d’intempéries.  
 

ARTICLE 4 : tarifs.  

Le coût de l’inscription par équipe est gratuit. 

 

ARTICLE 5 : retraits des dossards/ feuille de route.  

Les dossards par équipe sont à retirer dès 9h sur place le jour du challenge. Afin de retirer les 

dossards, vous devrez obligatoirement présenter les pièces d’identité (ou des copies) de chaque 
membre de votre équipe. 

 

 

 





 

 REPUBLIQUE FRANCAISE 
 Canton de Ceton – Arrondissement de Mortagne-au-Perche 
 Val-au-Perche réunit les communes historiques de Gémages, L’Hermitière, 
   Mâle, La Rouge, Saint-Agnan-sur-Erre et Le Theil-sur-Huisne 

 

  Page 2 sur 5 

 

 

ARTICLE 6 : disposition médicale.  

Les participants attestent de leur aptitude physique à participer aux différentes épreuves. Les 

organisateurs déclinent toute responsabilité en cas d’insuffisance physique.  
 

ARTICLE 7 : éthique.  

Les organisateurs se donnent le droit de refuser ou d’exclure tout participant n’entrant pas dans les 
critères moraux à savoir :  

- l’état d’esprit du challenge sportif est de se dépasser afin de participer aux ateliers, dans le 
respect et la convivialité, 

- l’amitié et la fraternité sont de rigueur sur l’ensemble des épreuves du challenge.  
- les participants doivent obligatoirement porter assistance à tout autre participant si 

nécessaire.  
 

ARTICLE 8 : récompense.  

Les résultats de chaque épreuve seront sous la responsabilité d’un animateur de l’association qui 
organise l’atelier. A la fin de la journée, un classement sera établi et les trois premières équipes 

seront récompensées.  

 

ARTICLE 9 : ateliers, feuille de route et programme.  

Le challenge sportif est un enchaînement d’ateliers associant plusieurs activités accessibles à tous. 

Cette manifestation se veut avant tout conviviale et ludique.  

Voici une présentation de chaque activité :  

1- Badminton 
2- Football 
3- Judo 
4- Pétanque 
5- Roller 
6- Taekwondo 
7- Tennis 
8- Tennis de table 

 
Pour une meilleure fluidité, les équipes seront réparties au départ sur les différentes activités de 

manière aléatoire.  

 

Le programme prévisionnel  

- 09h : accueil des participants et remise des dossards, 
- 09h45 : briefing : consignes et règles à respecter, 
- 10h : départ des participants vers les ateliers, 
- 12h30 : pique-nique / restauration sur place,  
- 13h45 : briefing : rappel consignes et règles à respecter, 
- 14h : reprise des ateliers, 
- 16h30 : fin des ateliers, 
- 16h45 : goûter offert, 
- 17h : remise des récompenses – clôture. 
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ARTICLE 10 : respect de l’environnement.  
Il est strictement interdit d'abandonner des déchets (papiers, emballages plastiques...) sur le site.  

 

ARTICLE 11 : restauration. 

L’accueil se fera au Gymnase Bernard Lebranchu, situé près du collège Yves Montand, autour d’un 
café d’accueil. Pour le midi, les participants peuvent apporter leur pique-nique et une restauration 

rapide sera proposée à la charge des participants.  

 

ARTICLE 12 : tenue vestimentaire.  

Il est vivement conseillé aux participants de porter une tenue sportive adéquate et adaptée aux 

conditions météorologiques. Aucune responsabilité de l’organisateur ne pourra être engagée en cas 
de dégradation du matériel personnel. Le port de bijoux est vivement déconseillé (bagues, colliers, 

boucles d’oreille…) et est susceptible de générer des blessures graves. Un rappel des consignes sera 

fait par l’animateur de chaque atelier. 

 

ARTICLE 13 : règles à respecter. 

Les participants s’engagent à respecter les règles et consignes sur chaque atelier proposé et encadré 

par les associations sportives de Val-au-Perche.  

 

ARTICLE 14 : secours.  

Un service de secours sera assuré par les Pompiers de Val-au-Perche. Si vous trouvez au cours d’une 
épreuve quelqu’un qui semble en difficultés, il est important de le signaler aux bénévoles présents 

tout au long du parcours.  

 

ARTICLE 15 : couverture photos et audiovisuelles.  

Du fait de son engagement, chaque participant déclare avoir pris connaissance et accepte les 

dispositions légales et réglementaires relatives au droit de reproduction publique par l’image de 
l’événement dans le cadre de la promotion de celui-ci.  

 

ARTICLE 16 : parkings.  

Différentes zones de parking seront indiquées et à votre disposition aux abords du site.  

 

ARTICLE 17 : assurance / responsabilités.  

Concernant la responsabilité civile, la ville de Val-au-Perche, co-organisatrice, est couverte par une 

police d’assurance professionnelle N°327791V chez SMACL. Les participants sont tenus d'avoir une 

police d'assurance Responsabilité Civile garantissant leur responsabilité tant vis-à-vis des tiers, que 

vis-à-vis des installations fournies par l'organisation pour tout dommage où leur responsabilité se 

trouverait recherchée ou engagée. Par ailleurs, les organisateurs déclinent toute responsabilité 

quant aux vols et/ou accidents éventuels, aussi bien corporels que matériels. 
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ATTESTATION D’AUTORISATION PARENTALE 

(Pour les mineurs) 

 

Je soussigné(e) : …………………………………………………………………………………………………………………. 
 

Nom :  ……………………………………………………. Prénom :  ……………………………………………………….  
 

Père / Mère / Tuteur (Rayer la mention inutile) …………………………………………………………………. 
 

Adresse : ……………………………………………………………………………………………………………………………. 
 

Code postal :  …………………………………………. Ville : ……………………………………………………………... 
 

Téléphone du Père :  ………………………………….  Téléphone de la Mère : …………………………….… 

 

Autorise 

 

Nom de l’enfant : ……………………………………   Prénom de l’enfant :  ……………………………………… 

 

Âge : …………………………………………………………………………………………………………………………………… 

 

à participer au challenge sportif de Val-au-Perche.  

 

Pour valoir ce que de droit.  

 

Fait à …………………………………………………………….., le …………………………………………………………….. 
 

Signature : 
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DATE : …………………………………………………………………………………. 
NOM DE L’ÉQUIPE :   …………………………………………………………….                                                   
CAPITAINE DE L’ÉQUIPE : ……………………………………………………… 

 

 

NOM : …………………………………………………. PRENOM : …………………………………………………. 
 

ANNEE DE NAISSANCE : ………………. 
 

SIGNATURE :  

 

 

NOM : …………………………………………………. PRENOM : …………………………………………………. 
 

 ANNEE DE NAISSANCE : ………………. 
 

SIGNATURE :  

 

 

NOM : …………………………………………………. PRENOM : …………………………………………………. 
 

ANNEE DE NAISSANCE : ………………. 
 

SIGNATURE :  

 

 

NOM : …………………………………………………. PRENOM : …………………………………………………. 
 

ANNEE DE NAISSANCE : ………………. 
 

SIGNATURE :  

 

 

NOM : …………………………………………………. PRENOM : …………………………………………………. 
 

ANNEE DE NAISSANCE : ………………. 
 

SIGNATURE :  

 















































Marché de Noël de Val-au-Perche #6

Samedi 20 Décembre 2025

*11h - 19h*

BULLETIN D'INSCRIPTIONBULLETIN D'INSCRIPTION

NOM – PRÉNOM :  
SOCIÉTÉ/ASSOCIATION :   
ADRESSE :
TÉLÉPHONE :
 EMAIL :

DESCRIPTION OU NATURE DES PRODUITS VENDUS/EXPOSÉS
Merci de joindre des photos ou un lien vers le site internet ou la page Facebook

Statut :     Association, n° SIRET :                                                   

         Professionnel n° registre des métiers ou du commerce :
Autorisez-vous la mention de votre société, association, commune, n° de téléphone et spécialité

pour la communication (liste des exposants, programme, médias, etc.) ? OUI   NON  

RÉSERVATION D’EMPLACEMENT

 Emplacement sous barnum à l’extérieur 1 stand 3x3m avec 1 table et 2 chaises

1 grille d’exposition : OUI   NON   

Branchement électrique : OUI   NON   si oui, prévoir une rallonge aux normes

 Emplacement dans la salle (nombre limité)  2 tables (2m80) et 2 chaises

1 grille d’exposition : OUI   NON   

Branchement électrique : OUI   NON   si oui, prévoir une rallonge aux normes
Votre inscription vaut pour une présence toute la durée du Marché de Noël. 
En signant ce bulletin, vous acceptez le règlement qui vous a été remis avec cette fiche.
Ce bulletin est à renvoyer dans les meilleurs délais, avec un chèque de caution de 60 € libellé à
l’ordre de l’APE André Barbet, à la Mairie de Val-au-Perche, 5 place de la Mairie—Le Theil-sur-
Huisne 61260 VAL-AU-PERCHE.

Fait le           À
Signature
Précédé de la mention « lu et approuvé »

C
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RÈGLEMENT DU MARCHÉ DE NOËL 
  

  

La commune de Val-au-Perche et les associations de la Commune organisent leur Marché de Noël.  

  

Article 1 : Dispositions générales  

Il a pour objet de déterminer notamment les conditions d’occupation du domaine public pour 
l’ensemble des sites du Marché de Noël (salle des fêtes, place de la Mairie, place des Teilleuls,…) 
ainsi que les différentes modalités pratiques et de sécurité.  

 

Il s’adresse à tous les participants : artisans, commerçants, artistes indépendants, producteurs et 

associations régulièrement immatriculés et pouvant en justifier.  

  

Article 2 : Date et horaires  

Elle est définie un samedi de décembre, de 11h à 19h.  

Chaque exposant s’engage à respecter les plages horaires obligatoires, étant admis que 
l’organisateur se réserve la possibilité de les modifier en fonction d’impératifs nouveaux ou de 
conditions climatiques.  

 

Installation des exposants (Respect des horaires « arrivées et départs ») :  

- installation le samedi entre 8h et 11h. A partir de 11h, plus aucun véhicule ne sera autorisé sur le 

site. L’accès pour ranger se fera à partir de 19h. Aucun véhicule ne pourra circuler sur le marché 

(pour charger), avant ces horaires, (sauf conditions climatiques).  

  

Article 3 : Conditions d’admission  
La manifestation est réservée aux artisans, commerçants, artistes indépendants, producteurs et 

associations qui souhaitent proposer des œuvres, articles ou produits garantissant la qualité du 
marché et en rapport avec l’esprit de Noël (gastronomie, décoration, jeux, accessoires, bijoux de 

création, idées de cadeaux,…).  
 

Le fait d’être admis à participer à la manifestation entraîne donc l’obligation d’occuper le stand et 
de le laisser installé jusqu’à la clôture de la manifestation. Il n’y a donc pas de possibilité de 
fractionner l’inscription.  
 

L’attribution des stands sera déterminée par le Comité d’organisation composé d’élus. Il 

sélectionnera et retiendra un maximum de produits liés aux traditions des fêtes de Noël.  

Le rejet d’une demande ne donne lieu à aucune indemnité à quelque titre que ce soit.  

 

Pour conserver l’attractivité du marché de Noël, l’organisateur se réserve le droit de limiter le 
nombre d’exposants par spécialité, de renouveler un certain nombre d’exposants chaque année.  
Un exposant non autorisé ne pourra en aucun cas s’installer sur le Marché de Noël.   
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L’entrée est gratuite pour les visiteurs.  
 

Note : l’entrée de la salle des fêtes Jean Beaudoux du Theil-sur-Huisne est interdite aux animaux.  

 

Article 4 : Inscriptions   

Les emplacements sont attribués en fonction des places disponibles, en tenant compte de l’arrivée 
des demandes.  

Le bulletin d’inscription et l’intégralité des documents demandés est à retourner au plus tard le 1er 

décembre à :  

Mairie de Val-au-Perche  

A l’attention du Service Communication   
Marché de Noël   

5, place de la Mairie-Le Theil-sur-Huisne  

61260 VAL-AU-PERCHE  

Contact : 02-37-49-59-86 mail : communication@valauperche.fr  

 

L’inscription ne sera prise en compte qu’à réception du coupon-réponse accompagné d’un chèque 

de caution, le présent règlement signé et les documents de l’article 7.  
 

Après acceptation de son dossier, et pour garantir sa participation, l’exposant retenu recevra une 

confirmation d’inscription. Si la candidature n’est pas retenue, le chèque de caution sera détruit.  

Les organisateurs gardent le libre choix d’accepter l’inscription.  

  

Article 5 : Les tarifs   

L’organisateur a fixé les tarifs suivants : gratuité pour tous (1 stand 3x3 avec 1 table et 2 chaises en 

extérieur ou 2 tables et 2 chaises en intérieur).  

 

Le chèque de caution doit être établi à l’ordre de l’APE A. Barbet et envoyé en même temps que le 
dossier d’inscription.  
A l’issue de la manifestation, le chèque de caution sera détruit.   

  

Article 6 : Annulation  

 Pour l’exposant :  
-en cas de dédit intervenant au-delà des 30 jours avant le début de la manifestation, le chèque de 

caution sera restitué.  

-en cas de force majeure ou évènement grave justifié, le chèque de caution sera restitué.  

- en cas de dédit intervenant à moins de 30 jours avant le début de la manifestation, aucun 

remboursement ne pourra être effectué. Le chèque de caution sera encaissé par l’APE A. Barbet. Si 
le marché de Noël devait être annulé du fait de l’organisateur, les chèques de caution seront 

détruits.  

 

En cas de retard ou de départ anticipé avant 19h ou tout autre motif, aucun remboursement ou 

dédommagement ne sera possible : le chèque de caution sera encaissé par l’APE A. Barbet.  
  

Article 7 : Documents administratifs obligatoires   

Chaque exposant s’engage à fournir, obligatoirement, une photocopie de sa responsabilité civile et 
de sa pièce d’identité.   
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Article 8 : Responsabilité   

Les objets exposés demeurent sous l’entière et unique responsabilité de leur propriétaire. Les 
productions présentées devront être conformes aux photos et descriptifs fournis avec le dossier 

d’inscription.   
L’organisateur ne pourra en aucun cas être tenu responsable pour des litiges tels que vol, casse ou 
autre détérioration due aux conditions climatiques.   

Outre l’assurance couvrant les objets exposés, l’exposant est tenu de souscrire à ses propres frais 
toutes assurances couvrant les risques que lui-même, son personnel, son matériel encourent ou 

font encourir à des tiers.  

  

Article 9 : Emplacements 

L’organisateur met à disposition des exposants :  
• A l’intérieur de la salle des fêtes (nombre limité) :  

- Possibilité d’un emplacement de 2 tables + 2 chaises.  

• A l’extérieur, place des Teilleuls :  
- Stands de 3 m x 3 m avec 1 table + 2 chaises 

 

Aucune modification de structure des stands ne pourra être envisagée. 

Les exposants, propriétaires de grilles d’exposition, peuvent les installer dans leur stand, sous leur 
responsabilité.  

 

Une grille d’exposition est mise à disposition des exposants, sur demande à l’inscription, en fonction 
du matériel disponible.   

 

Tout matériel dégradé ou emporté sera facturé à l’exposant.  
Par ailleurs, nous vous invitons à décorer votre stand pour conserver la magie de Noël.  

  

Article 10 : Engagements des exposants  

Les exposants s’engagent à :  
 envoyer leur dossier de candidature au plus tard le 1er décembre,  

 assurer la décoration intérieure de leur stand,  

 restituer le matériel en bon état,  

 utiliser le parking mis en place pour les exposants,  

 n’installer aucun chauffage électrique : tout autre type de chauffage est autorisé,  

 utiliser des rallonges et des appareils électrique aux normes 

 se conformer à la législation en vigueur en matière de sécurité (produits inflammables),  

 respecter les conditions du présent règlement,  

 respecter l’emplacement qui leur est attribué. Le matériel distribué à chaque stand reste 
dans ce stand. Seuls les organisateurs peuvent décider des modifications dans les stands le 

jour du Marché de Noël.  

 chacun fait son affaire personnelle de l’évacuation de ses déchets et du tri sélectif avec les 

containers mis à disposition,  

 chaque exposant doit rendre son stand dans l’état où il l’a trouvé avant son installation.  
La candidature à cette manifestation entraîne l’acceptation de l’ensemble du présent règlement.  
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Article 11 : Engagements de la Commune  

La commune de Val-au-Perche s’engage à :  
 la mise à disposition d’une table et de 2 chaises à chaque exposant,  
 la sonorisation, la décoration du site ainsi que la programmation d’animations sur le Marché 

de Noël,  

 la communication autour du Marché de Noël.  

  

Article 12 : Publicité  

Toute publicité orale de quelque façon qu’elle soit pratiquée est interdite.  
Il est interdit d’exposer de la publicité pour les tiers non-exposants ou de sponsors privés, hormis 

ceux de la manifestation.  

 

Aucun prospectus relatif à des articles non exposés ne pourra être distribué.  

La distribution de tracts, de journaux, de brochures ou écrits à caractère immoral, politique ou 

religieux, ainsi que l’organisation de loteries ou réclames est strictement interdite.  
 

La distribution de documents et d’objets sans rapport avec l’activité présentée par l’exposant est 

interdite.  

  

Article 13 : Droit à l’image  
Les exposants ne pourront s’opposer à ce qu’il soit fait des prises de vues de leur stand, ni à la 

diffusion de ces vues concernant la communication liée à cette manifestation.  

  

Article 14 : Législation  

Les participants s’engagent à être en conformité avec la législation en vigueur et assument l’entière 
responsabilité de leurs ventes.  

La Commune décline toute responsabilité relative aux déclarations légales vis-à-vis de 

l’administration fiscale.  


